
 1    Directives à l’intention du candidat              

•  Tout document rédigé dans une langue autre que le français ou l’anglais doit être accompagné d’une traduction exacte 
du document original, en français ou en anglais, créé par un traducteur acceptable. 

•  Les documents originaux doivent premièrement être certifiés, et par la suite traduits :
◦  Il faut premièrement obtenir une copie certifiée du document rédigé dans la langue originale (voir Exigences de certification); 
◦  Ensuite, il faut faire traduire la copie certifiée précisément selon les exigences énoncées ci dessous (voir la partie 3 ci-dessous).

•  Il faut présenter la traduction originale. Une photocopie ou une copie certifiée de la traduction ne sera pas acceptée.

•  Des documents traduits incorrectement peuvent entraîner des retards et des frais supplémentaires.

•  Les candidats doivent assumer tous les frais relatifs à la traduction de leurs documents.

•  Les documents originaux NE SERONT PAS retournés.

 2    Traducteurs jugés acceptables          

•  Seulement certains traducteurs sont jugés acceptables.
◦   Les documents traduits par des parents, amis, connaissances ou autres organismes bénévoles NE SERONT PAS 

acceptés.
•  Les traductions doivent être créées par un traducteur acceptable. Voici les traducteurs jugés acceptables :

◦  Un membre agréé d’une association du Conseil des traducteurs, terminologues et interprètes du Canada (ATIO, 
ATIA, OTTIAQ, STIBC, etc.)

Adresse du site Web : http://www.cttic.org
À partir de leur page d’accueil, cliquez sur « Français » dans la barre du menu supérieur, ensuite sélectionnez  
« Sociétés membres » dans le menu de gauche.

◦  Un professeur d’une faculté de langues modernes ou linguistique d’une université du Canada, des États-Unis ou de 
l’Union européenne;

◦  Un membre agréé de la Fédération internationale des traducteurs
Adresse du site Web : http://fit-ift.org
À partir de leur page d’accueil, cliquez sur « Français » dans la barre du menu supérieur, ensuite sélectionnez  
« Membres » dans le menu de gauche pour choisir un continent.

◦  Un membre du service de traduction professionnelle d’un ministère (p. ex. ministère de la Justice, etc.).
• Les traductions officielles créées et émises par l’université qui a délivré le document sont acceptables, mais doivent : 

◦ être accompagnées d’une copie certifiée du document dans la langue originale;
◦ être imprimées sur du papier en-tête de l’université;
◦ porter le sceau de l’université;
◦ être signées par un représentant officiel de l’université

 3    Directives à l’intention du traducteur         

• créer la traduction à partir de la copie certifiée de la langue originale;

• créer une traduction littérale (mot-à-mot) en français ou en anglais,
◦   La traduction doit comprendre les signatures, les timbres, les sceaux, etc.;

•  affirmer que la traduction est « une traduction exacte du document certifié ci-joint »;
•  signer, dater et apposer le sceau ou le timbre officiel du service de traduction (si disponible) sur toutes les pages de 

la traduction ainsi que sur toutes les pages du document certifié. Le traducteur doit indiquer ses coordonnées : nom, 
adresse, numéro de téléphone, courriel, etc.; 

•  indiquer son numéro d’adhérent d’une association de traducteurs, si disponible.

• agrafer ou relier l’original de la traduction à la copie certifiée.
 

Le candidat est responsable de lire attentivement les exigences en matière de traduction du CMC / RCMC.
Il doit s’assurer que la traduction créée présente bien toutes les caractéristiques énoncées ci-dessus.

MEDICAL COUNCIL  
OF CANADA 

  LE CONSEIL MÉDICAL
DU CANADA 

Tél : 613-520-2240
Télécopieur : 613-248-5234
Courriel : MCC_Admin@mcc.ca
www.mcc.ca

POUR NOUS JOINDRECMC |  Exigences en matière de traduction | février 2012

EXIGENCES EN MATIÈRE DE TRADUCTION
Le Conseil médical du Canada (CMC) /
Le Registre de compétences des médecins du Canada (RCMC)

http://www.cttic.org/mission.asp?lang=F
http://www.cttic.org/mission.asp?lang=F
http://fit-ift.org.dedi303.nur4.host-h.net/index.php?frontend_action=display_compound_text_content&item_id=980
http://fit-ift.org.dedi303.nur4.host-h.net/index.php?frontend_action=display_compound_text_content&item_id=980


MEDICAL COUNCIL  
OF CANADA 

  LE CONSEIL MÉDICAL
DU CANADA 

Tél : 613-520-2240
Télécopieur : 613-248-5234
Courriel : MCC_Admin@mcc.ca
www.mcc.ca

POUR NOUS JOINDRE
CMC |  Directives - traducteur | février 2012

DIRECTIVES À L’INTENTION DU TRADUCTEUR
Le Conseil médical du Canada (CMC) /
Le Registre de compétences des médecins du Canada (RCMC)

1.  Créer la traduction à partir d’une copie 
     certifiée de la langue originale ;

2 janvi
er 2011

J’affirme que la traduction 

est une traduction exacte du 

document certifié ci-joint.

  

En tant que TRADUCTEUR vous devez :

2.  Créer une traduction précise et littérale 
     en français ou en anglais,

   * Une traduction littérale est une traduction 
     mot-à-mot qui doit comprendre les signatures, 
     les timbres, les sceaux, etc. ;

3.  Affirmer que la traduction est 
     « une traduction exacte du document 
     certifié ci-joint » ;

5.  Signer, dater et apposer le sceau ou le 
     timbre officiel du service de traduction 
     (si disponible) sur TOUTES les pages de la 
     traduction ainsi que sur TOUTES les pages 
     du document certifié ; 

4.  Indiquer vos coordonnés : nom, 
     adresse, numéro de téléphone, 
     courriel, etc. ;

6.  Indiquer votre numéro d’adhérent d’une 
     association de traducteurs si disponible ;

7.  Agrafer ou relier l’original de la traduction à 
     la copie certifiée de la langue originale.

Mr. Translator
Translation Services Inc.
Ottawa, ON
Me

VU les titres initiaux produits par Monsieur 
Né à  Xxxxx , le 1 janvier 1950 conformément aux règlements, une thèse 

présentée en vue du Diplôme d’État de Docteur en Médecine devant le jury 
constitué au sein de l’Université 

LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN MÉDECINE
est conféré à Monsieur  pour en jouir avec les droits et les prérogatives qui y sont 

attachés par les lois, décrets et règlements.
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DIRECTIVES À L’INTENTION DU TRADUCTEUR
Le Conseil médical du Canada (CMC)/Le Registre de compétences des médecins du Canada (RCMC)
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Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Aenean commodo ligula eget dolor. Aenean 
massa. Cum sociis natoque penatibus et magnis dis parturient montes, nascetur ridiculus mus. Donec quam 
felis, ultricies nec, pellentesque eu, pretium quis, sem. Nulla consequat massa quis enim. Donec pede justo, 
fringilla vel, aliquet nec, vulputate eget, arcu. In enim justo, rhoncus ut, imperdiet a, venenatis vitae, justo. 
Nullam dictum felis eu pede mollis pretium. Integer tincidunt. Cras dapibus. Vivamus elementu 

 nisi. Aenean vulputate eleifend tellus. Aenean leo ligula, porttitor eu, consequat vitae, eleifend ac, enim. 
Aliquam lorem ante, dapibus in, viverra quis, feugiat a, tellus.

M./Mme Agent d’authentification
123, rue Toute, Touteville, Toutpays
agent_d_authentification@réseau.com
tél. : 613-555-5555
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

DIPLÔME D’ÉTAT de DOCTEUR EN MÉDECINE

Vu les titres initiaux produits par Monsieur 
Né à  Xxxxx , le 1 janvier 1950 conformément aux règlements, une thèse présentée 

en vue du Diplôme d’État de Docteur en Médecine devant le jury constitué au 
sein de l’Université de XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX;

Sssss
LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN MÉDECIN-

ENational University
On the first day of June 2006

M. Le traducteur
Services de traduction inc., Ottawa, ON
traducteur@service.com
tel. : 613-222-2222

Association de traducteurs
Numéro d’adhérent : 45301

Je certifie que la 

présente est une copie 

conforme à l’original

Le 1er janvier 2011
Le 1er janvier 2011

J’affirme que la traduction 

est une traduction exacte du 

document certifié ci-joint.

Mr. Translator
Translation Services Inc.
Ottawa, ON
Me

VU les titres initiaux produits par Monsieur 
Né à  Xxxxx , le 1 janvier 1950 conformément aux règlements, une thèse 

présentée en vue du Diplôme d’État de Docteur en Médecine devant le jury 
constitué au sein de l’Université 

LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN MÉDECINE
est conféré à Monsieur  pour en jouir avec les droits et les prérogatives qui y sont 

attachés par les lois, décrets et règlements.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE

DIPLÔME D’ÉTAT de DOCTEUR EN MÉDECINE

Vu les titres initiaux produits par Monsieur 
Né à  Xxxxx , le 1 janvier 1950 conformément aux règlements, une thèse présentée 

en vue du Diplôme d’État de Docteur en Médecine devant le jury constitué au 
sein de l’Université de XXXXXXXXXXXXXXXXXXXX;

Sssss
LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN MÉDECIN-

ENational University
On the first day of June 2006
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J’affirme que la traduction 

est une traduction exacte du 

document certifié ci-joint.

Mr. Translator
Translation Services Inc.
Ottawa, ON
Me

VU les titres initiaux produits par Monsieur 
Né à  Xxxxx , le 1 janvier 1950 conformément aux règlements, une thèse 

présentée en vue du Diplôme d’État de Docteur en Médecine devant le jury 
constitué au sein de l’Université 

LE DIPLÔME D’ÉTAT DE DOCTEUR EN MÉDECINE
est conféré à Monsieur  pour en jouir avec les droits et les prérogatives qui y sont 

attachés par les lois, décrets et règlements.


